
 

 

 

 

 

 Déclaration de la CFE CGC au CSE du mois de juin 2023 

Monsieur le secrétaire, Monsieur Le Président, 

Nous savons bien que l'ordre du jour du CSE ne peut pas être fixé de manière unilatérale, et fait l'objet d'une discussion entre le président 
du CSE et le secrétaire du CSE. 

Outre faciliter le bon déroulement de la réunion et la bonne gestion du temps, l’établissement de l’ordre du jour du CSE permet de 
s’assurer que tous les élus et les intervenants auront la possibilité de préparer correctement tous les points qui vont être débattus au 
cours de la réunion du CSE. 

De plus, nous souhaitons souligner que la réunion du CSE est un moment privilégié de dialogue et de consultation entre les 
représentants des salariés et la direction de l'entreprise, et qu'elle permet de trouver des solutions concertées aux problèmes qui peuvent 
se poser au sein de l'entreprise. 

Cependant, pour la CFE CGC nous ne pouvons accepter un CSE avec 21 sujets qui ne peut refléter un dialogue social de qualité. 

La CFE CGC souhaite rappeler à M. le secrétaire, que vous avez le droit de ne pas signer un ODJ avec autant de sujets.  De plus, ce 
n’est pas la première fois que nous vous demandons de refuser un ODJ aussi lourd 
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REJOIGNEZ LA CFE CGC ! 

Vous avez fait le choix de soutenir notre syndicat pour accompagner au mieux les salariés et nous vous en remercions.  

En novembre prochain, pour les prochaines élections du CSE, vous serez la clé de notre réussite, 
grâce à votre engagement !!!  

Si vous souhaitez vous investir, n’hésitez à nous contacter.  

  

A la CFE-CGC Orange, nous savons faire de l’engagement syndical un booster de carrière. 

La CFE-CGC forme et accompagne ses adhérents et ses élus. 

Nous défendons des valeurs et un intérêt collectif, pas l’idéologie d’un parti. 

Chez Orange, la CFE-CGC n’est pas dédiée aux cadres. Elle défend tous les personnels, quelle que soit leur classification 
et leur statut, fonctionnaire ou salarié, et nous avons des représentants dans toutes ces catégories de personnels. 

Vous pouvez devenir candidat sur nos listes sans être adhérent à la CFE-CGC Orange. 

 

DO Antilles - Guyane 
 

DECLARATION CFE CGC 
 

Lucie JANCZAK : 06 90 50 70 30 
Thierry XAVIER : 06 90 28 21 22 
Kevin CONTOUT : 06 96 55 12 55 
Olivier GOURLAY : 06 96 25 96 25 
Ambroise PLAISANCE : 06 47 31 01 06 
Marie LORET : 06 94 42 77 01 
Hubert LEMARQUAND : 06 96 28 97 31 
Gaetan ABSALON : 06 96 85 46 26 
Jean Marc DARTAGNAN : 06 89 10 01 12 

www.cfecgc-orange.org 
abonnements gratuits : bit.ly/abtCFE-CGC 
tous vos contacts : bit.ly/annuaireCFECGC 

https://www.cfecgc-orange.org
http://www.cfecgc-orange.org/
http://bit.ly/abtCFE-CGC
http://bit.ly/annuaireCFECGC

